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DEUXIEME APPEL À CANDIDATURE POUR LA SELECTION ET 

L'ACCOMPAGNEMENT DE VINGT CINQ (25) ASSOCIATIONS, ONG ET FONDATIONS 

NATIONALES AMBITIEUSES DANS CINQ (05) PAYS D'AFRIQUE 

************************************************** 

À PROPOS D’ELITE AFRIQUE 

ELITE AFRIQUE est un cabinet panafricain de conseil en stratégie spécialisé dans l'accompagnement 

stratégique et opérationnelle des Associations, ONG, entreprises et gouvernement. Le cabinet intervient en Afrique 

de l’Ouest, en Afrique Centrale et en Afrique de l’Est avec pour mission de contribuer à l’émergence d’organisations 

africaines fortes, structurées, crédibles et capables de mobiliser durablement les ressources nécessaires à la 

réalisation de leurs ambitions. Dans le cadre de sa politique de responsabilité sociétale (RSE) et de son 

engagement en faveur du renforcement des capacités institutionnelles des organisations africaines, ELITE 

AFRIQUE lance un programme spécial d’accompagnement technique et stratégique au profit des associations, 

ONG et fondations nationales.  

 

PAYS CONCERNES PAR CETTE PHASE DU PROGRAMME 

Le programme est ouvert aux organisations légalement établies dans les pays suivants : 

1. Côte d’Ivoire  

2. Sénégal  

3. Bénin  

4. Togo  

5. Guinée-Bissau  

 

NOMBRE D’ORGANISATIONS SELECTIONNEES 

ELITE AFRIQUE sélectionnera, dans chacun des pays concernés, cinq (05) associations, ONG ou fondations 

nationales dynamiques, soit un total de vingt-cinq (25) organisations qui bénéficieront d’un accompagnement 

intensif subventionné à 100%. 

 

CONTENU DU PROGRAMME OU PRESTATIONS OFFERTES AUX ORGANISATIONS 

SELECTIONNEES 

Les structures retenues bénéficieront des services suivants : 

1. Diagnostic organisationnel, institutionnel et fonctionnel des 5 dernières années de leur gestion 

2. Élaboration ou mise à jour du plan stratégique quinquennal de l'Organisation 

3. Élaboration ou révision du manuel de procédures administratives, financières et comptables 

4. Élaboration d’une stratégie de mobilisation des ressources et de développement des partenariats 



 
5. Appui-conseil à la mise en œuvre des projets et à la réponse aux appels à propositions des bailleurs 

internationaux  

 

DUREE DE L’ACCOMPAGNEMENT 

L’accompagnement s’étendra sur une période de six (06) mois, avec des sessions de travail, des formations, des 

outils personnalisés et un suivi rapproché en régime hybride (en ligne et en présentiel dans le pays). 

 

CONDITIONS D’ELIGIBILITE AU PROGRAMME 

Pour être éligible, l’organisation doit : 

1. Être une association, ONG ou fondation légalement enregistrée dans l’un des pays concernés ; 

2. Justifier d’au moins deux (02) années d’existence et d’activités ; 

3. Disposer d’un siège ou d’un bureau identifiable et être effectivement opérationnelle ; 

4. Avoir une volonté affirmée de renforcer sa gouvernance et sa capacité institutionnelle ; 

5. S’engager à collaborer activement durant toute la période d’accompagnement. 

 

DOSSIER DE CANDIDATURE 

Les organisations intéressées sont invitées à transmettre une lettre de manifestation d’intérêt en un fichier 

unique de trois (03) pages maximum comprenant : 

1. Le nom complet de l’organisation ; 

2. le pays d’implantation ; 

3. la date de création ; 

4. une brève présentation des domaines d’intervention ; 

5. les coordonnées complètes (nom du responsable, téléphone, adresse e-mail, localisation du siège) ; 

6. les motivations justifiant la candidature au programme. 

 

PROCEDURE DE SELECTION 

La sélection des organisations bénéficiaires se déroulera en trois (03) étapes : 

1. Réception, analyse et selection d'une liste provisoire suivi d'une notification provisoire ; 

2. Entretien de présélection avec les organisations retenues (en ligne et/ou présentiel) ; 

3. Sélection finale et notification officielle des organisations bénéficiaires. 

PROCEDURE D’ACCOMPAGNEMENT 

L’accompagnement des organisations sélectionnées se déroulera selon les étapes suivantes et de manière hybride 

(en ligne et en présentiel): 

1. Notification officielle des organisations retenues ; 

2. Réunion de cadrage et de lancement du programme ; 

3. Signature d’un protocole d’accompagnement ; 



 
4. Collecte et analyse des documents institutionnels et administratifs ; 

5. Réalisation du diagnostic organisationnel, institutionnel et fonctionnel ; 

6. Présentation et validation du rapport de diagnostic ; 

7. Élaboration ou mise à jour des documents de bonne gouvernance (Plan Stratégique, manuel, stratégie 

de mobilisation de ressources)  

8. Atelier technique de validation des livrables 

9. Sessions de formation et de renforcement des capacités de l'équipe dirigeante ; 

10. Appui-conseil à la préparation des projets et des réponses aux appels à propositions ; 

11. Évaluation et clôture du programme 

 

PRINCIPALES DATES DE L’APPEL  

 Date de lancement : 29 juin 2026 

 Date de clôture : 28 juillet 2026 à 16h00 Temps Universel (TU) 

 Date de notification provisoire : 6 août 2026 

 Début du programme par les entretiens : à partir du 15 août 2026 

 Fin du programme : Février 2027 

 

MODALITES DE SOUMISSION  

Les candidatures doivent être envoyées exclusivement par courrier électronique à l’adresse unique suivante : 

candidature@elite-afrique.com 

Pour toute information complémentaire visiter le site web : www.elite-afrique.com et pour tout renseignement 

dans le pays concerné contacter les Responsables : 

 

ELITE AFRIQUE, Etudier, concevoir et accompagner les organisations qui transforment l’Afrique ! 

 

mailto:candidature@elite-afrique.com
http://www.elite-afrique.com/

